
IBAN : FR76 1027 8072 4400 0213 3430 170 

BIC : CMCIFR2A 

Facture en euros - TVA non applicable en vertu de l’article 293 B du CGI 

Conditions de paiement : paiement à réception de la facture par virement et sous 4 semaines. 

Aucun escompte consenti pour règlement anticipé. 

Tout incident de paiement est passible d’intérêt de retard. Le montant des pénalités résulte de l’application aux sommes 
restantes dues d’un taux d’intérêt légal en vigueur au moment de l’incident. Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement 
due au créancier en cas de retard de paiement : 40 euros. 

 

 

Facturation d’une prestation de l’association Eau’Dyssée 

Facture n°F_2025_245 

 

Association 

 
Association Eau’Dyssée  
1 rue Claudius Lamarche 
69400 Limas 

SIRET 91205515900012 

Contact : eaudyssee.tresorerie@gmail.com 

 

Bénéficiaire 

 
Campus Terres de l'Aube - LEGTA Charles BALTET 
Route de Viélaines 
10120 SAINT-POUANGE 
 
Contact : Pascaline NOBIRON 
Email : pascaline.nobiron@educagri.fr 
 

Date de facturation : 13/10/2025 
Date limite de paiement : 13/11/2025 

 

Service Quantité Prix unitaire (HT) Prix total (HT) 

 Règlement des frais 
d’utilisation commerciale de la 
Fresque de l’Eau, à la suite de la 
déclaration de la Fresque de 
l’Eau adulte réalisée le 
10/10/2025 

 10 participants 

 Campus Agricole de Vire 
dans le cadre du projet Erasmus 
+ "WaterWise" (KA210-VET-
BE526093 du 10/10/25) 

10 3,00 € 30,00 € 

 
Prix total à régler HT : 30,00 Euros 

Prix total à régler TTC : 30,00 Euros 
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